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Le secteur de l’asile est régi par la loi fédérale sur l’asile  (LAsi) et la loi fédérale sur les étrangers 

(LEtr)  que le peuple a approuvées le 24 septembre 2006. Elles sont complétées par des ordonnances 
d’exécution et des directives.

 

Les questions d’asile relèvent de l’Office fédéral des migrations (ODM) qui dépend du Département 
fédéral de justice et police.

 

Diverses dispositions cantonales complètent le cadre légal, notamment la loi sur l’aide sociale 
individuelle (LASI) et son règlement d’exécution.
A Genève, c’est le Département de la solidarité et de l’emploi qui est en charge de l’asile.

 

Le Conseil d’Etat a défini en mai 2000 les objectifs de la politique cantonale :
assurer un accueil de qualité en offrant des conditions de séjour et une aide permettant de vivre dans 
la dignité et en veillant à une cohabitation harmonieuse avec la population résidante,
utiliser de manière efficace et économe les contributions financières versées à cet effet par la 
Confédération,
veiller à une bonne répartition et coordination des compétences et des activités des services 
administratifs et des établissements publics chargés d’appliquer la politique cantonale.
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